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CC du Plateau Picard (Siren : 246000566)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté de communes (CC)

Commune siège Le Plessier-sur-Saint-Just

Arrondissement Clermont

Département Oise

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 23/12/1999

Date d'effet 01/01/2000

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Répartition de droit commun

Nom du président M. Frans DESMEDT

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Espace de Baynast, 

Numéro et libellé dans la voie 140 rue Verte

Distribution spéciale

Code postal - Ville 60130 LE PLESSIER SUR SAINT JUST

Téléphone 03 44 78 70 02 

Fax 03 44 78 72 91 

Courriel accueil@cc-plateaupicard.fr

Site internet www.cc-plateaupicard.fr

Profil financier

Mode de financement Fiscalité professionnelle unique 

Bonification de la DGF oui

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) oui

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population

Population totale regroupée 30 851
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Densité moyenne 69,90

Périmètre

Nombre total de communes membres : 52

Dept Commune (N° SIREN) Population

60 Airion (216000067) 572

60 Angivillers (216000141) 183

60 Avrechy (216000331) 1 164

60 Brunvillers-la-Motte (216001123) 342

60 Bulles (216001156) 941

60 Catillon-Fumechon (216001321) 541

60 Cernoy (216001362) 296

60 Coivrel (216001578) 254

60 Courcelles-Epayelles (216001677) 204

60 Cressonsacq (216001768) 461

60 Crèvecoeur-le-Petit (216001784) 135

60 Cuignières (216001859) 249

60 Domfront (216001990) 326

60 Dompierre (216002006) 242

60 Erquinvillers (216002147) 169

60 Essuiles (216002204) 567

60 Ferrières (216002303) 525

60 Fournival (216002501) 514

60 Gannes (216002659) 369

60 Godenvillers (216002733) 211

60 Grandvillers-aux-Bois (216002824) 325

60 La Neuville-Roy (216004515) 967

60 Le Frestoy-Vaux (216002600) 274

60 Léglantiers (216003541) 568

60 Le Mesnil-sur-Bulles (216003962) 258

60 Le Plessier-sur-Bulles (216004911) 210

60 Le Plessier-sur-Saint-Just (216004929) 515

60 Le Ployron (216004978) 111

60 Lieuvillers (216003616) 651

60 Maignelay-Montigny (216003715) 2 741

60 Ménévillers (216003905) 110

60 Méry-la-Bataille (216003921) 646

60 Montgérain (216004127) 178

60 Montiers (216004143) 421

60 Moyenneville (216004358) 639

60 Noroy (216004614) 209

60 Nourard-le-Franc (216004622) 357

60 Plainval (216004895) 405

60 Pronleroy (216005090) 402

60 Quinquempoix (216005165) 322
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60 Ravenel (216005207) 1 156

60 Rouvillers (216005470) 284

60 Royaucourt (216005504) 203

60 Sains-Morainvillers (216005587) 284

60 Saint-Just-en-Chaussée (216005744) 6 076

60 Saint-Martin-aux-Bois (216005785) 295

60 Saint-Remy-en-l'Eau (216005884) 401

60 Tricot (216006346) 1 503

60 Valescourt (216006445) 280

60 Wacquemoulin (216006882) 306

60 Wavignies (216006916) 1 223

60 Welles-Pérennes (216006924) 266

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 27

Compétences exercées par le groupement

Environnement et cadre de vie

- Assainissement non collectif 

Assainissement autonome

- Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés 

Collecte des déchets ménagers et des déchets assimilés

- Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

traitement et valorisation des déchets ménagers et des déchets assimilés

- Autres actions environnementales 

Politique de lutte contre la pollution et de protection de la qualité et de la quantité de la ressource en eau dont :

établissement d'un schéma directeur de l'eau  Mise en valeur des pratiques agricoles et industrielles respectueuses de

l'environnement ;  Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE). Transfert de la compétence SAGE au futur

syndicat qui sera créé sur le bassin versant de la Brèche pour la partie du territoire qui le concerne.  Promotion et

valorisation d'actions intercommunales de protection et de mise en valeur du paysage et du patrimoine  

Sanitaires et social

- Action sociale 

politique en faveur des services à la personne :  Création et gestion d'une maison de santé pluridisciplinaire au sein de

chaque pôle principal et pôle d'équilibre définis par le schéma de cohérence territoriale ; Gestion d'un service à caractère

social de portage de repas à domicile ;   Politique globale en faveur de la petite enfance ;   Formation aux emplois

d'animation des centre de loisirs, ou des activités de loisirs des jeunes ;  Soutien au projet de création de petites unités de

vie pour personnes âgées ;  Politique pour l'insersion sociale et professionnelle des personnes privées d'emploi et dispositifs

contractuels en résultant. 

Développement et aménagement économique

- Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités industrielle, commerciale, tertiaire,

artisanale ou touristique 

création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique

qui sont d'intérêt communautaire : sont d'intérêt communautaire, les nouvelles zones d'activités - est notamment

concernée, la nouvelle zone qui sera créée par la communauté sur la zone d'Argenlieu sise à Avrechy   

- Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités portuaire ou aéroportuaire 

- Action de développement économique (Soutien des activités industrielles, commerciales ou de l'emploi,

Soutien des activités agricoles et forestières...) 
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Actions de développement économique d'intérêt communautaire dans le respect du schéma régional de développement

économique :

Développement et aménagement social et culturel

- Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements sportifs 

Gestion des terrains et équipements sportifs existants, attenants aux collèges

- Etablissements scolaires 

participation aux dépenses d'investissement pour l'extension et la rénovation des bâtiments scolaires du 2ème degré, par

convention avec le département ;  

- Activités culturelles ou socioculturelles 

Opérations en faveur des pratiques artistiques ;   Politique de développement de la lecture ;   Manifestations s'inscrivant

dans le cadre d'une programmation intercommunale  Politique de mise en valeur de l'identité culturelle du Plateau Picard ;

- Activités sportives 

Soutien aux manifestations sportives intercommunales : rallye raid sportif St Just Plateau Picard

Aménagement de l'espace

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

Schéma directeur et tous documents d'urbanisme en tenant lieu

- Schéma de secteur 

schéma de secteur et tous documents d'urbanisme en tenant lieu

- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 

- Organisation des transports urbains 

Instauration d'un service de transports collectifs à la demande par délégation conventionnelle de compétence conclue avec

le conseil général de l'Oise

- Plans de déplacement urbains 

Plan intercommunal des déplacements

Voirie

- Création, aménagement, entretien de la voirie 

Création ou aménagement et entretien de voirie d'IC : nouvelles voies de desserte des zones d'activités ; voies communales

situées hors agglomération et empruntées par un transport collectif ou qui relient à une route départementale

l'agglomération d'une commune non desservie par une telle voie  

Développement touristique

- Tourisme 

Acquisition, aménagement et entretien du chemin vert (ancien trécé SNCF reliant St Just à Royaucourt)

Logement et habitat

- Programme local de l'habitat 

programme local de l'habitat

- Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 

Opération en faveur de l'amélioration de l'habitat et de la transformation de bâtiments en logements

Autres 

- Préfiguration et fonctionnement des Pays 

Projet de territoire et tout autre dispositif contractuel de programmation, de développement et d'aménagement du territoire

- Gestion d'un centre de secours 

Contribution légale au service départemental d'incendie et de secours (centre de secours transféré au SDIS)

- Infrastructure de télécommunication (téléphonie mobile...) 

service public des réseaux et services locaux de communications électroniques au sens de l'article  L. 1425-1 du code

général des collectivités territoriales.

- NTIC (Internet, câble...) 

Création et gestion d'un système d'informations géographiques, accessible à l'ensemble des communes membres

- Réalisation d'aire d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage 
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Création ou aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage

- Autres 

Equipements et services sportifs : schéma des équipements sportifs intercommunaux ;  Politique de l'habitat et du logement

: dispositif d'accueil, d'information et d'orientation sur le logement en faveur des communes et des habitants ;  Dans le

cadre de ses domaines de compétences, la Communauté de Communes peut intervenir exceptionnellement dans une

compétence communale lorsque cette intervention présente un intérêt intercommunal. (Des conventions règlent les

modalités d'exécution et les conditions financières de ces interventions. La Communauté de Communes peut prendre à sa

charge une partie des financements. Cette participation tient compte des différences entre les communes, selon des

modalités définies par le conseil de la communauté.);  Aménagement, entretien et gestion des abords des gares de chemin

de fer en service.          

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

60
Syndicat Mixte du Département de l'Oise, pour le transport et le

traitement des déchets ménagers et assimilés (200067619)
SM fermé 760 322

60 Syndicat mixte Oise-Aronde (200024206) SM fermé 198 536

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2017 - millésimée 2014)
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